
 
ASSOCIATION SPORTIVE DE LOUVECIENNES

Compte-rendu du conseil d’administration de l’ASL du 12.12.2017 
   
Personnes présentes 
Jean-Claude Levern     Président 
Françoise Leclerc         Trésorière 
Christine Roumilhac…. Membre 
Jean-Claude Miremont  Membre  
Yvain Blachére……….. Membre 
Daniel Lecluze…………Membre 
Adolphe Mendy       Membre 

Boleslas Palewski       maire adjoint chargé des sports 
Victor Da Ponte       conseillé municipal délégué auprès des sports 
François Méchin………Expert comptable 

absents 
Georges Sueur             Secrétaire Excusé 
Jean-Baptiste Forel      Membre    Excusé  

Points examinés 

 Retour de s  AG 

Les 2 AG se sont déroulées le mercredi 22 novembre, 18 sections étaient représentées, 
(seul le Yoga était absent  pour une mauvaise saisie de la date). 
Toutes les motions présentées ont été acceptées, la fourniture des notes établies par les 
sections ont permis avec la remise des dossiers comptables et copies d’des attestations 
d’assurance (pour les sections non licenciées) à la mairie de lancer le déblocage de la 
cotisation complémentaire prévue soit 20 000  €. 
La modification des statuts doit être présentée à la cohésion sociale. 

   
Entrée de la municipalité au Conseil d’administration 

La présence des 2 élus au CA après le vote en A.G.Extraordinaire nous amène à faire la 
connaissance de Victor DA PONTE, un rapide tour de table a donc lieu permettant à 
chacun de se présenter. 

Gestion de la section football 

La mission de Monsieur Méchin se concrétise par la rédaction du Compte-rendu joint qui 
permet de constater les lacunes de la comptabilité de cette section. 
Une méthodologie nouvelle a été définie avec le nouveau Trésorier de cette section ce jour 
pour définir les mesures à prendre. 



Georges SUEUR 

Etablissement de la demande de subvention 

Les demandes seront établies sur un format national nouveau qui comprend les moyens 
humains comme les bénévoles pour lesquels nous n’avons jamais fait d’enquête précise. 
J-C Levern sera amené à demander à toutes les sections leurs estimations le plus 
rapidement possible. 

Rappel de boleslas PALEWSKI :  

Les TAPS seront arrêtés le 30 juin 2018 laissant la possibilité d’occuper les créneaux 
libérés. 

Mise en place d’un site WEB ASL et ses sections 

Le conseil autorise Christine Roumilhac a lancer la mise en place de ce Site, 

Prochain conseil d’Administration 

Prévu le mardi 16 janvier 2018 à 17h45. 

     Le Président      
             Jean-Claude LEVERN  
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